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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Donner plus de latitude aux services sociaux dans le recrutement du personnel

Le Conseil-exécutif est chargé d’adapter les bases légales pour que les règles imposées par la 

Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale (SAP) concernant le recrutement de 

personnel spécialisé puissent être assouplies. Les communes auront ainsi la latitude nécessaire 

pour lutter contre les difficultés actuelles de recrutement.

Développement : 

LA SAP met à la disposition des services sociaux un forfait de 131

nancer un poste de collaborateur ou collaboratrice spécialisée chargée de traiter 80 à 100 do

siers. La SAP impose également de recruter pour ce faire des personnes titulaires d’un titre de 

fin d’études universitaires ou HES en travail social. C’est 

communes est rétrécie. 

Outre le fait que l’offre ne suffit pas à satisfaire la demande dans ce secteur, on note un taux de 

fluctuation supérieur à la moyenne dans bien des services sociaux. En effet le travail social est 
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du  

 de la santé publique et de la prévoyance sociale  

tude aux services sociaux dans le recrutement du personnel

exécutif est chargé d’adapter les bases légales pour que les règles imposées par la 

Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale (SAP) concernant le recrutement de 

nnel spécialisé puissent être assouplies. Les communes auront ainsi la latitude nécessaire 

pour lutter contre les difficultés actuelles de recrutement. 

LA SAP met à la disposition des services sociaux un forfait de 131 200 francs qui permet

nancer un poste de collaborateur ou collaboratrice spécialisée chargée de traiter 80 à 100 do

siers. La SAP impose également de recruter pour ce faire des personnes titulaires d’un titre de 

fin d’études universitaires ou HES en travail social. C’est dire si la marge de manœuvre des 

Outre le fait que l’offre ne suffit pas à satisfaire la demande dans ce secteur, on note un taux de 

fluctuation supérieur à la moyenne dans bien des services sociaux. En effet le travail social est 
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tude aux services sociaux dans le recrutement du personnel 

exécutif est chargé d’adapter les bases légales pour que les règles imposées par la 

Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale (SAP) concernant le recrutement de 

nnel spécialisé puissent être assouplies. Les communes auront ainsi la latitude nécessaire 

francs qui permet de fi-

nancer un poste de collaborateur ou collaboratrice spécialisée chargée de traiter 80 à 100 dos-

siers. La SAP impose également de recruter pour ce faire des personnes titulaires d’un titre de 

dire si la marge de manœuvre des 

Outre le fait que l’offre ne suffit pas à satisfaire la demande dans ce secteur, on note un taux de 

fluctuation supérieur à la moyenne dans bien des services sociaux. En effet le travail social est 
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typiquement une activité professionnelle que l’on exerce en début de carrière et que l’on aban-

donne rapidement. Il en résulte une perte continue de savoir-faire et un manque d’efficience. 

Quant aux services sociaux comme celui de Bienne qui doivent recruter du personnel germano-

phone et du personnel francophone, leur tâche est encore plus compliquée. 

L’expérience des autres cantons montre que des personnes qui ne présentent pas le profil défini 

par la SAP peuvent parfaitement accomplir certaines tâches. Les personnes qui, sans être pas-

sées par l’Université ou une haute école spécialisée, ont néanmoins des connaissances dans les 

domaines des assurances sociales, des finances et du droit, peuvent être très utiles aux services 

sociaux. Ces collaborateurs et collaboratrices sont certes déjà financés par le forfait mis à dispo-

sition par le canton pour le personnel administratif (160 à 200 dossiers par équivalent plein 

temps). Mais selon l’organisation et les besoins du service social, il pourrait être judicieux de 

répartir les tâches autrement que ce que prévoit la SAP entre personnel spécialisé et personnel 

administratif. Selon la région et l’éventail socio-professionnel des bénéficiaires de l’aide sociale, 

les services sociaux ont des besoins variables à cet égard. C’est pourquoi les services sociaux 

devraient avoir plus de latitude dans le recrutement de leur personnel. 

Motivation de l’urgence : 

La situation est critique dans certains services sociaux et il faut agir au plus vite. 


